
Pour démarrer, cliquez sur 

« Mon espace », choisissez

votre secteur d'activité et

accédez à votre compte.

Connectez-vous à votre
espace.

Si vous n'avez pas encore de
compte, munissez-vous de
votre N° adhérent et de votre
SIRET, puis cliquez sur « créer
un compte ».

Si vous ne disposez pas de
numéro d’adhérent,
demandez-le par mail via la
page Contacts du site akto.fr
en indiquant votre
N° de SIRET dans votre
message.

Cliquez sur « faire une

nouvelle DPC (demande de

prise en charge) ».

Vous souhaitez accueillir un apprenti ? Vous avez pris contact avec l’organisme de formation ?  C’est le moment

d’enregistrer le contrat ! Munissez-vous de la convention de formation transmise par l’organisme de formation. 

DEPOT DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 100 % EN LIGNE !

SUIVEZ LE GUIDE !

Des questions ? Un seul numéro !

0 805 950 400
Service 

et appel gratuit 

https://www.akto.fr/
https://www.akto.fr/mon-espace/
https://www.akto.fr/contact/


Cliquez sur « créer ou

reprendre une demande de

prise en charge ».

Cliquez de nouveau sur « créer
ou reprendre une demande de
prise en charge ». 
Ou sur « ouvrir le brouillon » si
vous avez déjà commencé
votre demande de prise en
charge.

Complétez les différentes

rubriques dans l'ordre que

vous souhaitez, à l’aide des

informations contenues dans

la convention de formation et

le CERFA.

Sélectionnez le dispositif «
contrat d'apprentissage » et

cliquez sur « suivant ».

Enfin, dans l’onglet « pièces »,
joignez le CERFA et la

convention de formation.

Lorsque les encoches sont

toutes au vert, vous pouvez

valider.



C’EST FINI ! VOTRE OPCO AKTO SE CHARGE DU RESTE !

Dès validation de votre dossier, votre OPCO transmet les informations
nécessaires au versement de l’aide aux services du ministère du Travail
et de l’Agence de services et de paiement (ASP). 

Et en tant qu’employeur il vous restera à transmettre la déclaration
sociale nominative (DSN) tous les mois. 

Comment obtenir l’aide à

l’embauche ?


